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Rapport moral 2020

Notre fédération vient de passer avec 
succès ses 4 années d’existence, et je tiens 
tout d’abord à remercier tous ceux qui se 
sont investis pour réussir ce cap.

D’abord à Jean-Luc  Toullec qui vient de me 
passer le flambeau pour tout son travail de 
réseau pour faire connaître et reconnaître 
la fédération bretonne, à Benoît Bronique 
notre animateur régional  pour sa prise en 
main indispensable et structurante, puis 
à tout le bureau et le CA qui ont œuvré à 
la mise en œuvre effective et sur le terrain 
des thèmes qui nous ont occupés pendant 
ces années : Biodiversité, Énergie, Déchets, 
politiques publiques, Sraddet… puis enfin 
à toutes nos associations fondatrices, 
bénévoles et salariés qui ont travaillé à cette 
culture de la complémentarité entre nous.

2020 a été une année comme aucune autre  
par l’intensité de la pandémie lié au COVID 
19 et qui a rappelé au monde entier combien 
l’humain est dépendant de la nature, et que 
les sociétés  humaines axées massivement 
sur les échanges mondiaux et la prédation 
de la nature étaient fragiles et déconnectées 
de la réalité biophysique et écologique du 
monde.

 Pour la fédération, cela a été aussi l’occasion 
de réaliser son plan stratégique pour les 
prochaines années , à partir d’un séminaire 
qu’elle renouvellera tant ces échanges 
d’interconnaissance entre nos associations 
sont importants et fédérateurs.

Renforcer notre lien fédéral au service de 
la nature et renforcer notre action sur cet 
enjeu culturel de reconnexion de l’homme à 
la nature sont nos deux ambitions .

Quelles solutions notre mouvement porte 
pour une société durable au regard de 
son environnement, de  ses ressources 
naturelles  et de sa qualité de vie pour 
toutes et tous ?

Voilà un vaste champ d’actions : porter 
des propositions en réaction aux projets 
écocides  toujours nombreux, aux pollutions 
de l’environnement, aux risques sur notre 
santé, aux changements climatiques qui si 
on ne mobilise pas plus notre génération, 
mettront en cause l’humain même en 
quelques générations.

‘‘Renforcer notre lien fédéral 
au service de la nature et 
renforcer notre action sur 

l’enjeu culturel de reconnexion 
de l’homme à la nature sont nos 

deux ambitions’’ 

Marie-Pascale Deleume 
presidente de la federation
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Notre

La FBNE est la fédération régionale constituée à l’initiative des associations 
bretonnes de protection de la nature, dans le but d’unir leurs forces et porter 
collectivement les ambitions et les valeurs qui les rassemblent. 
Relais en région de France Nature Environnement, le choix a été fait d’affirmer 
notre identité dans le mouvement. Aussi, à partir de 2021, la FBNE a choisi de 
se dénommer France Nature Environnement - Bretagne  « FNE-Bretagne ». 
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Un réseau associatif historique 

Un projet associatif partagé

Des forces vives engagées

6 associations
bretonnes fondatrices
avec chacune leur expertise,  
leur histoire, et leur connaissance de la Bretagne :

Bretagne Vivante,  
une voix pour la nature depuis plus de 60 ans 
Eau et Rivières de Bretagne,  
50 ans d’action pour la protection de l’eau et des milieux 
aquatiques 
Umivem,  
50 ans pour la défense et la mise en valeur du patrimoine 
morbihannais. 
Vivarmor Nature, + de 45 ans d’engagement consacrés à 
faire connaître et préserver la Nature  
Groupe Mammalogique Breton,  
Au service de la protection des mammifères depuis plus de 
30 ans. 
CoBEN, qui rassemble aujourd’hui l’engagement historique 
de Côtes d’Armor Nature Environnement et Ille et Vilaine 
Nature Environnement

+ de 25 000
adhérents militants 
sur le territoire
au travers des multiples associations membres 
et affiliées.

réseaux thématiques 
et transversaux
Agriculture et Alimentation | Biodiversité et paysages | Eau | Océan, mer et Littoral | Énergie et Climat | 
Environnement et Santé | Prévention et Gestion des Déchets, Économie Circulaire | Risques Sanitaires 
Industriels et Technologiques | Transports et Mobilités Durables. 
Aménagement du Territoire | Mobilisation Citoyenne et Démocratie | Vie Associative | Communication.

13

  Une association créée en 2017.
  La fédération régionale des associations de protection de la nature et de l’environnement  
  Le relais en Bretagne du mouvement France Nature Environnement.

187 
associations affiliées 
témoins de l’ancrage territorial associatif breton..

102
salariés associatifs 
qui accompagnent l’engagement des 
bénévoles du mouvement.

l’action federale en bretagne, c’est... 

Nos valeurs

indépendance

ouverture
éthique

transmission

transparence solidarité

imagination
intelligence collective

débat

Une structuration en réseaux
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La validation 
notre projet associatif
L’assemblée générale a été l’occasion d’approuver le projet 
associatif de la fédération. Il place la nature en chapeau de 
nos actions : ‘‘ Notre première raison d’être est la protection 
du vivant. La nature en est la source, nous la protégeons ; 
devant la justice lorsque la loi existe, mais plus encore dans 
les esprits par le savoir’’.

L’assemblée générale
Les associations adhérentes se réunissent au moins une 
fois par an au sein de l’assemblée générale.

L’assemblée générale 2019 s’est tenue à Rennes le 14 
mars 2020. A la veille du confinement, cette rencontre 
a rassemblé une quizaine de personnes en présentiel, 
et d’autres en visio-conférence. L’inauguration de ce 
nouveau format de réunion était une première pour la 
fédération... mais c’est vite transformé en une habitude 
de travail : la rencontre digitale est très vite devenue 
incontournable et a rythmé, voire accentué, le calendrier 
2020.

notre federation

Le Conseil d’Administration a également été renouvelé en partie. Sur le départ : Nadine Nicolas et Thomas Dubos 
du GMB ainsi que François Malglaive de CoBEN. Nous les remercions chaleureusement pour avoir participé à la 
construction de l’action fédérale au cours de ces trois premières années. Nous accueillons Marie Feuvrier, issue 
de Eau et Rivières de Bretagne, ainsi que Dominique Guiho, issu de CoBEN en tant que nouveaux administrateurs.

Le conseil d’administration et le bureau
La fédération est administrée par un conseil d’administration composé de 11 personnes membres d’une association 
adhérente. 6 administrateurs·rices sont  désignés par les associations membres fondatrices dont ils sont issus. Les 
autres sont élu·es pour trois ans en assemblée générale.

Le conseil d’administration s’est réuni 6 fois en 2020, les 01/02, 08/04, 15/06,10/10, 13/11 et 16/12.

Les ordres du jours et les compte-rendus des CA sont communiqués aux administrateurs, ainsi qu’aux dirigeants 
élus et salariés des associations membres.

Le bureau s’est réuni 5 fois, les 16/01, 09/03, 08/09, 27/10 et 14/12.

Au 31 décembre 2020, 
 le bureau et le conseil d’administration se composent des membres suivants :

Composition

Le bureau
Marie-Pascale DELEUME, présidente

Denez L’HOSTIS, vice président

Daniel GESTAIN, trésorier

Benoît Bithorel, secrétaire

Le Conseil d’Administration
Benoît BITHOREL, Marie-Pascale DELEUME, Marie 
FEUVRIER, Daniel GESTAIN, Dominique GUIHO, Hervé 
GUYOT, Gilles HUET, Denez L’HOSTIS, Claude LEFEBVRE, 
Elodie MARTINIE-COUSTY, Jean-Luc TOULLEC



8

9

Le poste de coordination fédérale
La fédération dispose d’un poste de coordination : un soutien au service de l’engagement de l’équipe fédérale 
bénévole.

En 2020, le temps de travail du coordinateur s’est porté pour un tiers de son temps sur des missions relatives à la 
vie associative, et au renfort du lien fédéral. 

Un second tiers du temps a été consacré à la structuration et au partage du plaidoyer. A noter que cette année, le 
thème de l’éolien en mer a demandé un investissement en temps particulièrement significatif. Cela s’est traduit par  
l’écriture de la version d’évaluation de l’Eoloscope Offshore de FNE, et le suivi  du débat public «Eoliennes flottantes 
au sud de la Bretagne».

Enfin, les missions de représentation, de relation avec les partenaires associatifs ou institutionnels, de 
communication et la gestion administrative complètent le plan de charges. La diversité de ces missions rythment 
le quotidien et témoignent d’un réel dynamisme associatif, pour lequel la fédération se consacre à temps plein.

Répartition du plan de charges du poste de coordination fédérale en 2020

notre federation

Mission d’apprentissage, un enrichissement mutuel
Cette année, la fédération a bénéficié de renfort au sein de l’équipe : En lien avec CoBEN, le recrutement d’une 
personne en contrat d’alternance a permi l’implication de Louise Hamdai sur une période de 6 mois. Etudiante en 
Master 2 In Situ « Stratégies innovantes des territoires urbains » , Louise a fait preuve d’une implication remarquable 
dans bien des dommaines : le plaidoyer fédéral, la production de documents et la communication.  

Benoit bronique 
coordinateur federal

louise hamdai
en apprentissage a la federation

J’ai eu l’occasion d’effectuer mon année d’apprentissage à la fédération, dans 
le cadre de mon master à Sciences Po Rennes. J’ai ainsi pu me former dans un 
contexte professionnel complexe mais bienveillant, et apprendre au contact 
de bénévoles à la fois passionné(e)s et passionnant(e)s. Cette expérience 
fut assurément des plus enrichissantes !
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Notre lien avec le mouvement FNE  

2020 : implication bretonne dans le 
suivi des chantiers prioritaires de FNE
France Nature Environnement a lancé plusieurs chantiers 
structurants pour le mouvement. La fédération bretonne a 
souhaité s’impliquer particulièrement sur les suivants :
• Renforcer l’efficacité du plaidoyer

• Amélioration de la stratégie de communication au sein du 
mouvement

• Parcours du bénévole : attirer, accueillir et fidéliser les forces vives.

Ces temps de travail sont essentiels, puisqu’ils permettent de construire la stratégie du mouvement 
en connexion directe avec son ancrage territorial, par et pour les associations qui le composent.

Benoit bronique 
coordinateur federal

La conférence des Président(e)s

Le réseau des directeurs et coordinateurs

Les directoires de FNE

La fédération et ses membres contribuent à la stratégie du mouvement FNE, notamment à l’occasion de la 
conférence des président(e)s, qui s’est réunie à trois reprises en 2020. Les élections municipales, la crise 
sanitaire et la préparation de la réforme statutaire de FNE ont, entre autres, animés les débats.

>> point téléphonique le 25 mars et visio-conférences les 16 mai et 28 novembre.

Ce réseau permet des échanges en inter-régions entre les responsables salariés des associations du 
mouvement. Des points téléphoniques sont organisés règulièrement de façon mensuelle. Il y a eu des 
rendez-vous hebdomadaires en période de confinement, afin d’identifer comment nos associations étaient 
impactées par la crise, tant dans leur activité bénévole que salariée. L’équipe du lien fédéral et la direction 
FNE ont joué le rôle important, en devenant notre porte-voix auprès des Ministères en cette période de crise. 
Ils nous ont aidés à obtenir des réponses pour avancer dans une période où chacun devait naviguer à vue, 
tout en gardant le cap.

Les deux séminaires annuels se sont déroulés en visio-conférences, les 11-12 juin et 5-6 novembre.

Les membres des associations de la fédération participent aux directoires de France Nature Environnement :

Agriculture : Marie-Pascale Deleume et Estelle Le Guern  
Biodiversité : Dominique Py et Jean-Patrick Le Duc 
Education et senibilisation à l’environnement et à la nature (ESEN) : Vincent Lefevbre 
Energie : Denez L’Hostis  et Christian Garnier 
Juridique : Raymond Leost (pilote) 
Océan - Mer - Littoral : Elodie Martinie-Cousty (pilote), Denez L’Hostis, Christian Garnier, Raymond Léost 
Ressource en Eau et Milieux aquatique : Jean-Pierre Bageot 
Santé Environnement : Lylian Le Goff 
Transport et Mobilités Durables : Christian Garnier 
Villes et Territoires Soutenables : Christian Garnier 
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Notre
annee
2020

11 sept.
Lancement de l’Eoloscope Offshore 
A l’occasion de l’ouverture en présentiel du débat public 
«Eoliennes Flottantes au Sud de la Bretagne» à Lorient, la 
Fédération présente l’Eoloscope Offshore. Un document 
d’aide au positionnement, à destination des citoyens, 
militants associatifs, élus, professionnels... Le document 
est une version d’évaluation et a pour ambition d’être 
consolidé ensuite pour l’ensemble du mouvement FNE. 
> Lire p.16

14 janv.
Création de l’Agence 
Bretonne de la Biodiversité
L’Agence Bretonne de la Biodiversité 
(ABB) est officiellement créée, le jour de 
la date anniversaire de la création de la 
fédération bretonne. Les associations 
de protection de la nature ont de 
nombreuses attentes quant aux actions 
à mener en son sein. Il y a urgence à agir, 
il est souhaité que l’ABB sache s’appuyer 
sur les connaissances, l’expertise et les 
forces vives associatives.
> Lire p.18

11 fev.
CCES du Plan Prévention 
et Gestion des Déchets 
(PRPGD)
Les associations impliquées au sein de 
la Commission de Concertation et de 
Suivi du PRPGD breton demandent une 
meilleure prise en compte de l’aspect 
prévention et plus de prescriptivité 
dans le plan. A l’occasion de cette 
rencontre, CoBEN a  présenté un retour 
d’expérience sur l’événement régional 
«la Bretagne Répare».14 mars

Adoption du Projet 
Associatif de la 
fédération
Troisième assemblée générale de la 
fédération, avec l’adoption du projet 
associatif à l’unanimité. Il place la 
Nature en chapeau de notre action.
> Lire p.07

15 MAI
Rencontre avec le 
Président du Conseil 
Régional de Bretagne
Sortie du premier confinement, le 
président Loïg Chesnais-Girard nous 
reçoit. Les événements se bousculent : à 
nos priorités d’agir pour relever les défis 
de la crise écologique, s’ajoutent ceux 
liés à la crise sanitaire. Nous alertons 
sur la nécessité d’une éco-socio-
conditionnalité des aides qui seront 
déployées dans le cadre du «plan de 
redémarrage breton». 3 juin

Conférence de presse | 
Bretagne résiliente
En co-signature avec Agir pour le 
Climat, le Réseau Bretagne Solidaire et 
le Réseau Cohérence, nous adressons 
aux élus de Bretagne une tribune pour 
que les moyens financiers en réponse 
à la crise sanitaire, participent à 
la mise en oeuvre d’une transition 
écologique et solidaire.
> Lire p.15

10 juillet
Conférence des Président(e)s 
des associations bretonnes
Rencontre pour dresser un bilan politique de l’action fédérale 
et imaginer les travaux à mener à moyen terme : 3 pistes de 
travail sont évoquées : écrire le futur plan stratégique, avancer 
sur l’ouverture de la fédération à d’autres associations et 
gagner en visibilité.
> Lire p.20

10 sept.
Réunion publique SRADDET
Marie-Pascale Deleume intervient en réunion 
publique SRADDET et interpelle le vice-président à 
l’environnement sur l’implication de nos associations 
tout au long du proccesus Breizh-Cop, et notre 
déception sur le manque de prescriptivités, notamment 
sur l’ambition d’atteindre le zéro artificialisation nette 
d’ici 2040. > Lire p.13
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Notre
annee
2020

11 sept.
Lancement de l’Eoloscope Offshore 
A l’occasion de l’ouverture en présentiel du débat public 
«Eoliennes Flottantes au Sud de la Bretagne» à Lorient, la 
Fédération présente l’Eoloscope Offshore. Un document 
d’aide au positionnement, à destination des citoyens, 
militants associatifs, élus, professionnels... Le document 
est une version d’évaluation et a pour ambition d’être 
consolidé ensuite pour l’ensemble du mouvement FNE. 
> Lire p.16

13 sept.
1ère Cyclonue de France : 
c’est en Bretagne, à Rennes
C’est aussi la première collaboration entre 
la Fédération Française de Naturisme 
et notre mouvement : on roule pour le 
climat, une balade très nature, dans une 
ambiance festive.
  > Lire p.23

9 oct.
Création d’un Réseau Fédéral EAU
Sous le pilotage de Eau et Rivières de Bretagne, la fédération structure 
un réseau régional inter-associatif sur la thématique de l’eau. Il y a une 
réelle volonté de vouloir travailler ensemble, pour nourrir un plaidoyer 
commun. Le premier chantier identifié consiste à coordonner la 
représentation associative au sein de la future Assemblée Bretonne 
de l’Eau (ABE).  

10 oct.
Séminaire de rentrée de la fédération
Les six associations fondatrices se sont réunies afin de partager leurs 
attentes et leurs ambitions pour une action associative fédérale solide 
au bénéfice de la protection de la nature. Élu(e)s associatifs, salarié(e)s et 
bénévoles ont contribué à définir le futur plan stratégique. Il sera finalisé 
autour de deux ambitions cadres :
- Le renfort du lien fédéral au service de la nature
- L’appropriation de l’enjeu culturel du rapport de l’Homme à la Nature
> Lire p.20 

24 nov.
Journée BiodiversitéBZH
Rencontre régionale des acteurs 
bretons qui oeuvrent au quotidien pour 
la protection et la reconquête de la 
biodiversité. Un permier bilan des travaux 
menés par l’ABB en 2020.
> Lire p. 18

9 nov.
Assises Régionales de 
la Vie Associative
«Coopérer pour changer» un 
rendez-vous 100% en ligne, sur 
3 jours : la pandémie n’aura pas 
eu raison de l’engagement et la 
ténacité du fait associatif. Un vrai 
succès. La fédération, membre du 
comité de pilotage des assises, 
a également co-animé un atelier 
sur le fonctionnement du tandem 
bénévole-salarié(e).
> Lire p.21 

15 dec.
Lancement du fonds vert Breizh-Biodiv
Un fonds vert initié par la Région Bretagne,pour la réhabilitation et 
la protection de la biodiversité et impulser des dynamiques d’envie. 
Les associations restent vigilantes sur  un bon fléchage des moyens 
financiers qui seront ainsi collectés. A l’occasion de la conférence 
de presse à Rennes, Nicolas Hulot a rappelé le dynamisme, la 
créativité et la mobilisation des associations bretonnes.
> Lire p. 18
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Nos

Actions
COOPÉRÉR dans les territoires,
quelle vision pour la Bretagne ? p. 12
• Un nouveau schéma : le SRADDET
• Vers une nouvelle agriculture en Bretagne

SURMONTÉR la crise sanitaire, 
un défi inattendu p. 15
• Pour une Bretagne résiliente face aux crises

APPORTÉR une analyse critique p. 15
• 2 cahiers d’acteur FEAMP

ACCOMPAGNÉR la transition écologique et solidaire 
des choix pour demain p. 16
• L’éolien en mer
• La méthanisation : alerte maximale 

PARTICIPÉR aux programmes régionaux 
en faveur de la nature p. 18
• Agence Bretonne de la Biodiversité
• Breizh-Biodiv : un fonds vert en Bretagne
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Les associations de protection de la nature se sont exprimées sur le 
futur Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable 
et d’Égalité des Territoires (SRADDET), qui était soumis à consultation 
du public. Il est fait le constat suite à près de 3 ans d’investissement 
autour de la Breizh-Cop, que nos exigences pour de réelles ruptures 
en Bretagne sont plus que jamais indispensables et urgentes

nos actions cooperer dans les territoires : quelle vision de la bretagne ?SRADDET

SRADDET :  oui 
à un schéma ambitieux 
et prescriptif

La méthodologie d’élaboration du SRADDET :
La démarche de concertation mise en place par le 

Conseil Régional depuis mars 2017 pour élaborer le projet 
de la Bretagne à 2040 a toujours été soutenue par la 
Fédération bretonne et ses membres. Nos associations ont 
largement contribué à toutes les  étapes de l’élaboration : 
notamment pour l’état des lieux, les objectifs et le projet 
de règles. Elles ont aussi fait de nombreuses propositions 
via le collectif pour la transition écologique et solidaire de 
la Bretagne (qui regroupe en son sein le Réseau Cohérence, 
Alternatiba, la MCE, l’URCPIE) et en lien avec le Mouvement 
Associatif de Bretagne. 

La fédération  a mobilisé ses adhérents et l’ensemble des 
citoyens pour participer à l’enquête publique par l’édition 
d’un document d’appropriation des enjeux,largement 
diffusé y compris sur les réseaux sociaux. Elle est également 
intervenue lors de la seule réunion publique digitale, en 
interpellant le vice-président à l’environnement Thierry 
Burlot.

Urgence à agir : la réponse est-elle là ?

La finalité était d’inclure prioritairement les enjeux 
environnementaux et climatiques dans l’aménagement du 
territoire (comme rappelé par l’Autorité Environnementale 
et le conseil scientifique). Nous  reconnaissons que le 
document représente un plus dans la prise en considération 
des enjeux environnementaux, qu’il s’intéresse à la 
biodiversité de manière tangible, démontrant ainsi une 
montée de la prise de conscience de notre place dans le 
système vivant, aux ressources finies.

Pour nos associations, la réalité est amère : le 
SRADDET s’est vu vidé de son sens et de son contenu : en 
particulier dans ses règles – c’est-à-dire-dans sa capacité à 
agir au fur et à mesure de la consultation des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) du territoire 
breton.

Or pour nous, ce 1er SRADDET, doit être amélioré, plus 
prescriptif, plus ambitieux car en l’état il constitue un 
rendez-vous manqué face aux générations futures. Il est 
clairement en-deça des objectifs signés par la France pour 
la Cop21.

 Il ne se donne pas les moyens de répondre aux grands 
enjeux climatiques et de préservation de la biodiversité, à la 
consommation galopante d’espaces agricoles ou naturels, 
au nécessaire changement de priorités dans les modes de 
transports, à l’exposition des populations à la pollution de 
l’air, de l’eau (et sa raréfaction) et des sols et à leurs effets 
sur l’économie et la santé.

Nous regrettons que la Breizh-Cop aboutisse à un 
SRADDET a minima, après plus de 3 ans de travail. Nous 
avons fait un avis à l’enquête publique dans ce sens. 
(soutenu par une pétition en ligne). Le SRADDET a été voté en 
session du Conseil Régional le 18 décembre 2020.
 
                                  fne-bretagne.bzh/sraddet 

http://fne-bretagne.bzh/sraddet
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Alain bonnec 
president de eau et rivieres 

de bretagne 
La Bretagne ne peut pas faire l’économie 

de repenser son modèle agricole.

Baisser le volume de production animale est inéluctable.
La lutte contre les algues vertes, l’opposition à la méthanisation, 

les manifestations contre l’extension des élevages de volaille, le 
refus des pesticides de synthèse, la dénonciation de la pollution de 
l’air par l’ammoniac... sont autant de sujets qui nous réunissent dans 
une vision de ce que devrait être l’économie agricole de demain. Cette 
vision de l’économie  à fait l’objet de prise de positions majeures en 
2020 à commencer par le soutien de nos associations à la demande 
de la Région pour obtenir la gestion des aides PAC, ce qui lui a été 
refusé par le gouvernement.

Toujours dans ce registre, plusieurs associations issues du 
mouvement FNE (France Nature Environnement, Eau et Rivières de 
Bretagne, Les Colocaterre, Vivarmor Nature) ont déposé cet été un 
cahier d’acteur sur la plateforme du débat public consacré à la future 
PAC. Un autre cahier d’acteur a aussi été déposé sur la plateforme 
de consultation à propos du prochain programme d’action national 
(le 7ème) de la Directive Nitrates. Bretagne vivante et Eau et rivières 
de Bretagne ont également été auditionnées  par les magistrats de 
la cours des comptes et de la Chambre régionale des comptes qui 
rendront en juillet 2021 une évaluation des programmes de lutte 
contre les marées vertes.

Tous ces sujets, toutes nos réflexions ont en commun de dire très 
clairement que la Bretagne ne peut pas faire l’économie de repenser 
son modèle agricole et qu’accepter ce fait c’est assumer clairement 
l’idée d’une diminution du cheptel animal de l’élevage en Bretagne. 

Ainsi la contribution des associations de protection de la nature 
fédérées au sein de la fédération bretonne doit être celle de porter 
clairement l’ambition d’un plan de restructuration de l’élevage 
breton, qui passera par une baisse du volume de production, 
compensé par une augmentation de la qualité et de la valeur ajoutée. 
Ce virage à 180° est attendu depuis de nombreuses années. Il n’est 
pas une douce utopie, mais s’inscrit bien dans un principe de réalité 
comme ont pu le montrer les agriculteurs convertis en Agriculture 
Biologique, ainsi que les éleveurs bovins des systèmes herbagers.. 

Vers une nouvelle 
agriculture en Bretagne

nos actions cooperer dans les territoires : quelle vision pour la bretagne ?

agriculture 

alimentation

L’agriculture et la production alimentaire sont un immense enjeu en Bretagne par leur poids 
socio-économique, leur impact très délétère sur l’environnement, et leur contribution  
majoritaire dans la production de gaz à effet de serre régionale. Ce modèle actuel est dépassé, 
à bout de souffle : il ne répond plus, ni aux demandes sociétales, ni aux enjeux climatiques. Il 
est urgent pour nous que s’engage une véritable transition agricole et alimentaire : refuser la 
concentration foncière, source de banalisation paysagère et inciter à l’installation de jeunes 
agriculteurs avec des projets respectueux de l’environnement, du bien-être animal, de la 
biodiversité et des enjeux climatiques.

‘‘Notre assiette 
pour demain’’
Les associations bretonnes ont organisé partout en Bretagne 
des événements, dont l’objectif était de faire connaître les 
enjeux d’une alimentation saine et durable. La fédération a 
communiqué sur les événements, en lien avec la Maison de la 
Consommation et de l’Environnement (MCE).
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covid-19 nos actions surmonter la crise sanitaire, un defi inattendu

Bretagne résiliente 
et vivante face aux crises

La Bretagne d’après... 
Avec la crise sanitaire et le confinement du printemps 2020, 

beaucoup d’auteurs, de chercheurs et de citoyens ont évoqué 
le monde d’après. Changer nos approches : appréhender enfin 
notre place dans ce monde sous un angle différent, reconnecté 
à la nature et aux autres. Faire écosystème. Pourtant, les messages 
politiques de cette période montraient un risque fort de retomber 
dans les erreurs du passé, de répondre aux urgences et sociales 
et économiques sans repenser le modèle. Dans cette période de 
morosité et de doutes, nos associations ont souhaité faire entendre 
leurs voix. 

Ainsi, la fédération bretonne a répondu à la sollicitation du pacte 
finance-climat pour initier, avec le Réseau Bretagne Solidaire et 
Cohérence, une lettre aux élu.e.s de Bretagne. Début juin 2020, 
nous avons ainsi appelé nos élus à orienter et conditionnaliser les 
aides publiques aux enjeux d’écologie/de climat et de solidarités et 
d’emplois, et à oser une véritable coopération dans les territoires.

 

 fne-bretagne.bzh/bretagne-resiliente

Cette lettre disait : « Ainsi, les aides financières à la relance 
doivent aller à une économie réelle sobre en gaz à effet de serre et 
en énergie, riche en emplois durables et rémunérés équitablement, 
respectueux des droits humains, dans nos territoires, en Europe, 
comme dans les pays avec lesquels nous commerçons. Elles 
doivent développer notre autonomie à travers une démarche forte 
de relocalisation des productions comme des consommations ». 

Elle proposait une mobilisation collective pour les transitions 
en abordant ensemble les questions environnementales, 
économiques et sociales, indubitablement liées, afin de susciter un 
sursaut démocratique et collectif. 

1282 structures et personnes nous ont suivi dans cette 
démarche : 40 personnalités dont Jean Jouzel et Nicolas Hulot, 
près de 200 associations de tous types, 56 entreprises, 9 syndicats 
et près de 1000 citoyens. Une belle mobilisation que nous avons 
relayée à tous les élu.es, et directement auprès du Président du 
Conseil Régional. 

Qu’en reste-t-il ? La lettre, parmi d’autres initiatives, aura permis 
de contrebalancer certaines positions et de provoquer un vrai débat 
sur l’éco et la socio-conditionnalité des financements publics. 

Quelle suite ? La lettre et le réseau qu’elle a généré pourraient 
bien resurgir au moment des régionales…

Contributions nos actions apporter une analyse critique

2 cahiers d’acteur FEAMP
Dans le cadre de la consultation du public sur le nouveau 

FEAMP (2021-2027), nous avons participé à la rédaction de deux 
cahiers d’acteurs, avec d’autres associations du mouvement FNE. 
Le FEAMP (Fonds Européen pour les affaires Maritimes,  la Pêche et 
l’Aquaculture) est le volet financier adossé à la Politique Commune 
des Pêches. 

Le premier cahier d’acteurs portait essentiellement sur les 
aspects métropolitains, quand le second traitait uniquement des 
enjeux du FEAMP en Outre-mer, là où il s’applique.  

L’objectif de cette consultation était de « se prononcer sur 
les orientations qui méritent d’être prioritairement retenues par 
le FEAMP, parmi celles qui servent à soutenir les filières pêches 
et aquaculture, à accompagner la transition écologique des 
filières, la préservation de la biodiversité, et de lutter contre le 
réchauffement climatique… ». 

Point majeur : ces orientations ouvrent une plus grande place 
aux enjeux environnementaux liés à la pêche et à l’aquaculture que 
précédemment.

Nous avons considéré que  l’élaboration du programme 
opérationnel est  déséquilibrée, favorisant trop largement les 
intérêts économiques et n’améliorant  pas le suivi des politiques et 
investissements décidés. 

Nous plaçons au plus haut niveau de cette démarche la priorité 
donnée aux réductions des impacts environnementaux des activités 
de pêche et d’aquaculture marine, socle d’une économie bleue saine 
et productive, par l’atteinte du bon état écologique des eaux marine,  
objectif stratégique du FEAMP, qui doit  trouver sa définition dans des 
financements mutualisés d’actions de reconquête en complément 
des autres financeurs (Agences de l’Eau, Etat, Régions, EPCI..). 
 

 fne-bretagne.bzh/cahier-dacteur-feamp 

http://fne-bretagne.bzh/bretagne-resiliente
http://fne-bretagne.bzh/cahier-dacteur-feamp
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énergie nos actions accompagner la transition ecologique et solidaire

L’ éolien en mer 
A l’occasion du débat public «  Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne », le groupe 
Océan Mer Littoral de la fédération bretonne s’est retrouvé de façon régulière. Il 
réunit des bénévoles et des salariés des associations de la façade Nord Atlantique 
et Manche Ouest  (NAMO), qui ont pu partager leurs réflexions sur le sujet de 
l’éolien en mer. Au centre des travaux, la rédaction de l’éoloscope Offshore, mais 
aussi le suivi du débat public, qui s’est traduit par une grande assiduité aux réunions 
publiques et la production d’un cahier d’acteur pour Bretagne Vivante et l’Umivem. 

Le débat public, rendez-vous manqué d’une véritable planification ?

Le débat public  portait sur l’opportunité de création de deux parcs éoliens en mer en Bretagne Sud et sur l’identification de 
leurs emplacements au sein d’une macrozone préalablement identifiée. Ces projets participent à l’atteinte des objectifs fixés par 
la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) en 2018 et à la transition énergétique. 

La fédération déplore que le développement des énergies renouvelables ne soit pas accompagné d’une politique affirmée et 
ambitieuse d’économies d’énergie dans tous les secteurs, d’une diminution de la production d’énergie nucléaire, de lutte contre 
le gaspillage et d’éducation à l’écocitoyenneté. Nous savons qu’il est impossible de réduire à zéro l’impact d’une source d’énergie, 
la plus propre reste toujours celle que l’on ne consomme pas. 

La capacité de l’environnement à accueillir les projets est un des principaux paramètres du choix d’une zone d’implantation. 
Elle s’évalue grâce à une évaluation environnementale stratégique, réalisée à partir d’une connaissance suffisante des enjeux 
environnementaux et des effets potentiels des projets futurs. Cette étape indispensable a été omise dans la démarche conduite 
en Bretagne Sud.

Un manque de données environnementales avéré

Il est nécessaire d’étudier de manière approfondie les impacts cumulés des 
activités anthropiques : 

Pour les espèces migratrices (avifaune, chiroptères, mammifères marins), il 
convient de penser en termes de pressions accumulées et non pas par projet 
ponctuel comme c’est le cas actuellement. Nous demandons donc que soit mis 
en place un comité scientifique de suivi des impacts cumulés de l’ensemble 
des activités anthropiques, incluant celles qui ne sont pas soumises à une 
évaluation réglementaire, à l’échelle d’une façade maritime. Pour cela, il est 
indispensable que soient définis des protocoles communs et des normes 
reconnues.

Il est proposé en premier lieu de réduire les impacts environnementaux : 
comme les impacts sonores, notamment lors des travaux,  de limiter les risques 
de collision avec l’avifaune, les  chiroptères, les mammifères marins…, de limiter 
les pollutions en mer générées par la protection contre la corrosion, de réduire la 
pollution et l’attraction lumineuses et de limiter les impacts à terre.

Cahier d’acteur de Bretagne Vivante
‘‘ Pour que l’environnement soit mieux pris en 

compte dans les dossiers éoliens en mer’’.

La fédération bretonne a pris part à 12 réunions publiques 
et à 2 ateliers portant sur ‘‘l’environnement marin’’. Les 
rencontres sur les îles (Groix et Belle-ile) ont été suivies 
en distantiel. Le document Eoloscope Offshore a été mis 
à disposition des participants à l’issue de chacune de ces 
rencontres, lorsqu’elles se déroulaient en présentiel.
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Une première version de l’Eoloscope Offshore a pu être testée 
à l’occasion du débat public ‘‘Eoliennes flottantes au sud de la 
Bretagne’’. Outil d’aide au positionnement, il comprend une note sur 
l’état des connaissances de l’éolien offshore et une grille de lecture 
pour évaluer les enjeux socio-éco-environnementaux. Sa rédaction 
est le résultat d’une mission confiée par FNE à la fédération bretonne. 
Il a vocation à être généralisé pour l’ensemble du mouvement FNE 
dès 2021.

nos actions accompagner la transition ecologique et solidaire : des choix pour demain

La fédération a organisé à plusieurs reprises des temps 
d’échanges entre les associations de protection de la 
nature et les acteurs de l’éolien pour partager état des 
connaissances, points de vigilance et attentes respectives.
Nous avons rencontré : 
Eolien en mer :
- La maîtrise d’oeuvre de l’appel d’offre n°5 (AO5) 
«éoliennes flottantes au sud de la Bretagne» : RTE, la 
DREAL et la Région Bretagne.
- Des acteurs de l’énergie : ENGIE, WPD, EOLFI.
- La Commission Particulière du Débat Public .
Eolien terrestre :
- France Energie Eolienne.

Rencontres avec les acteurs de l’éolien 
en Bretagne : 

énergie

L’accident tragique du méthaniseur de Chateaulin (29), qui a privé d’eau potable des 
centaines de milliers d’habitants en plein été 2020, a donné un éclairage nouveau et médiatique 
à la méthanisation et à la Fédération bretonne. Mais il a aussi fait prendre conscience au public 
de la problématique posée par cette technologie aventureuse sur tous les points (cultures 
dédiées ; nécessité de production de déchets ; impacts non maîtrisés des digestats ; émissions 
effectives de gaz à effets de serre ; production d’énergie incertaine ; etc.)

La Fédération est désormais reconnue pour son positionnement sur le sujet et pour le soutien qu’elle porte aux associations ou 
collectifs qui luttent contre de telles installations.

La réflexion bretonne n’est pas isolée et elle contribue à alimenter les discussions au sein du mouvement FNE, car des dérives sont 
aussi constatées dans d’autres régions de France et de nombreux collectifs se créent, faute de réelles instances de dialogues et de 
levée des doutes exprimés.
                                   fne-bretagne.bzh/methanisation

C’est en s’appuyant sur l’état des connaissances et l’expertise des associations 
qui l’ont fondée, que la fédération, dès sa création, a construit son positionnement 
par rapport à la stratégie de développement de la méthanisation en Bretagne.

La méthanisation 
NON ! : alerte maximale

  fne-bretagne.bzh/oml

http://fne-bretagne.bzh/methanisation
http://fne-bretagne.bzh/oml
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Solutions fondees  
sur la nature
France Nature Environnement a édité une plaquette pour sensibiliser les 
communes aux solutions fondées sur la nature : une autre façon de penser 
l’aménagement du territoire. Le document a été mis à disposition des 
associations, pour aller à la rencontre des candidats aux élections municipales. 
C’est un outil aujourd’hui à promouvoir auprès des nouveaux élus et plus 
largement encore.

nos actions participer aux programmes regionaux en faveur de la nature

Jean-Luc Toullec présente à l’occasion de la journée 
régionale BIODIVERSITE-BZH le panorama des acteurs 
bretons qui oeuvrent en faveur de la biodiversité..

biodiversité

Agence Bretonne 
de la biodiversité

Création de Breizh Biodiv : Peut-être le début d’une grande aventure
Le 23 janvier, la fédération bretonne a rencontré Nicolas Hulot à la Bigotière à Epignac pour échanger autour de la création d’un 
fonds de dotation permettant de  travailler sur la prise en compte de la biodiversité à l’échelle d’un territoire clairement défini. 
L’idée étant d’utiliser toutes les  avancées produites par le concept de développement durable en allant encore plus avant dans 
l’importance donnée à la protection des ressources naturelles afin de mettre en place des projets de société soutenables. Nous 
sommes rapidement tombés d’accord sur l’importance et l’urgence de changer la façon de penser la transition écologique en 
s’appuyant sur la prise en compte du fonctionnement des écosystèmes, fondement même de la vie des territoires grâce à une 
économie intégrée respectant les équilibres et les ressources naturelles.
Cette merveilleuse idée est restée en l’état alors que dans le même temps la région imaginait un fonds vert ‘‘Breizh-Biodiv’’ 
hébergé par la FNH, afin de financer des actions de protection de la Nature dites orphelines de programme de financement.
Notre participation à ces travaux régionaux se fera dans l’esprit initial de nos réflexions partagées par Nicolas Hulot  (enfin, 
espérons-le).

La fédération bretonne et les associations s’impliquent dans l’Agence 
Bretonne de la Biodiversité (ABB)
« Nous sommes condamnés à coopérer » : ces mots de Jean-Claude 
Pierre au premier CA de l’ABB correspondent bien à notre état d’esprit 
associatif et à nos attentes à l’occasion de la naissance de ce nouvel acteur 
breton. La crise écologique et climatique est bien installée, et une (ré)action 
collective s’impose.  Cette année 2020 a vu la mise en route de l’Agence, 
créée en 2019 à l’initiative de la Région Bretagne et de l’État sous forme d’un 
Établissement Public de Coopération Environnementale. Nos associations 
ont souhaité et salué la création de cette Agence, avec l’espoir de bouger la 
société bretonne, et de développer des moyens, de l’ingénierie et du soutien 
aux porteurs de projets. 

Qu’a fait l’ABB en cette première année ?  
En cette année Covid, l’ABB a mis en place sa gouvernance (3 réunions de 
CA), a développé son équipe salariée, a lancé ses premières équipes-projets 
multi-acteurs et a organisé son premier événement (journée biodiversité 
du 24 novembre). Elle a aussi récupéré l’animation de deux réseaux 
préexistants : le RGENB (Réseau des Gestionnaires Espaces Naturels 
Bretons) et le GRAEB (Groupe Régional des Aires Éducatives en Bretagne).

Comment s’y impliquent les associations ? Sur l’enjeu biodiversité, 
et en particulier autour de l’ABB, la fédération contribue à coordonner 

un collectif de 21 associations bretonnes agissant pour la 
connaissance, la protection et l’éducation à la Nature. Ce collectif 
est représenté au CA de l’ABB par 5 structures : Bretagne Vivante, 
Eau et Rivières de Bretagne, Ligue pour la Protection des Oiseaux, 
REEB (Réseau d’Éducation à l’Environnement en Bretagne) et 
URCPIE (Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement). Nous nous sommes impliqués dans les équipes-
projet sur les thématiques suivantes : Communication (renouvelée 
en 2021), Ateliers pédagogiques (renouvelée en 2021), Visites de 
terrain des décideur·se·s, RGENB, Cartographie des acteurs.

En 2021 ? Nos associations attendent davantage de l’ABB : il 
s’agit pour nous de renouer les relations homme-nature dans 
les territoires, en se basant sur une régénération du vivant et des 
fonctions écologiques. Cela suppose de soutenir les initiatives 
locales et régionales, et de faciliter les coopérations pérennes 
assos-collectivités-entreprises. En sortant des seuls appels à 
projets, sources de compétition et de fragilité. Pour cela, nous ferons 
un bilan collectif dès le début 2021, et nous proposerons des projets 
structurants pour la Bretagne et les territoires.
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lien federal, 
s’engager 
ensemble

CONTRIBUÉR à la structuration de la fédération p. 20
• Notre plan stratégique
• Ouverture de la fédération

DÉFÉNDRÉ le fait associatif en Bretagne p. 21
• Assises régionales de la vie associative

CRÉÉR du partage et des rencontres  
en inter-associatif p. 22
• Actions fédérales labellisées
• Soutien à de nouvelles inititives

CROISÉR nos engagements  
avec d’autres partenaires bretons p. 23
• Mouvement Associatif de Bretagne
• Coopération avec la FFN Bretonne
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21 Le plan stratégique, c’est aujourd’hui répondre  
à 2 ambitions,  au travers de 3 axes de travail,  
déclinés en 12 objectifs  

Écrire ensemble notre 
plan stratégique 

LIÉN FÉDÉRAL contribuer a la structuration de la federationplan stratégique

La Fédération a organisé le samedi 10 octobre son séminaire de rentrée à Lorient, afin de décliner son projet associatif dans 
un plan stratégique. Les six associations fondatrices se sont donc réunies pour partager leurs attentes et leurs ambitions 
pour une action associative fédérale solide au bénéfice de la protection de la nature. Élu(e)s associatifs, salarié(e)s et 
bénévoles ont contribué à définir la trame de la future feuille de route..

Relier l’Homme à la Nature
La crise sanitaire que nous traversons est un témoin de la crise écologique à laquelle nous sommes confrontés. Les associations de protection 
de la nature qui militent depuis plus de 50 ans, n’ont cessé d’alerter sur les dangers qui menacent notre environnement et dégradent les 
écosystèmes naturels. Dans une société qui bouge, avec une opinion publique de plus en plus sensible aux questions environnementales, nous 
affirmons la nécessité de relier l’Homme à la Nature et plaçons cet enjeu comme socle fondateur de notre futur plan stratégique.

Un plan d’action à mettre en œuvre dès aujourd’hui
Les échanges entre les participants ont permis d’identifier quelques pistes de travail, dont les administrateurs de la fédération se sont saisis, 
pour les traduire dans une feuille de route opérationnelle. Dès lors, quelques points prioritaires ont été identifiés :
- Contribuer à l’écriture du plaidoyer régional qui nourrit le débat environnemental
- Accompagner la formation des bénévoles associatifs
- Mutualiser les outils existants à l’échelle inter-associative, comme «sentinelles de la nature»
- Anticiper le renouvellement des forces vives au sein des associations
- Améliorer la visibilité de l’action fédérale

Dès sa création, il était évident pour les 
associations fondatrices que la fédération devait 
s’agrandir et permettre l’investissement d’autres 
structures. Après les 4 premières années qui 
ont permis d’asseoir le fonctionnement de la 
fédération et suite à la validation du projet 
associatif lors de l’AG 2019, un groupe de travail 
s’est réuni à 3 reprises en 2020 pour définir les 
conditions d’une ouverture permettant une juste 
représentation des forces vives militantes pour 
la reconnexion de l’homme à la nature. 

Les statuts ont ainsi été réécrits pour donner 
la place aux APNE, aux associations dont l’objet 
principal n’est pas l’environnement mais qui 
souhaitent contribuer à sa protection aux côtés 
de la fédération, et aux associations locales, lien 
essentiel avec les territoires et les bénévoles au 
plus près du terrain. 

S’ouvrir aux autres...
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l’engagementLIÉN FÉDÉRAL contribuer a la structuration de la federation lien federal defendre le fait associatif en bretagne

2èmes assises régionales  
de la vie associative

Co-animation d’un atelier sur  
l’engagement des salarié(e)s  
et des bénévoles

 assises-vieassociative.bzh

Les 7, 9 et 10 novembre, le Mouvement Associatif de Bretagne (MAB) et le Conseil Régional de Bretagne organisaient  
les secondes assises régionales de la vie associative. Rencontre 100% en ligne,  le format  inédit n’a pas découragé 
la mobilisation associative, et a regroupé près de 400 participants. 

L’engagement des bénévoles et des salarié(e)s : vers un point d’équilibre ?

La fédération a choisi d’animer un atelier autour de l’engagement associatif :  grâce à leur engagement 
commun, bénévoles et salarié(e)s sont appelés à conjuguer leurs forces dans l’action.
• Un climat de confiance et de cohésion s’installe au quotidien, avec un partage des tâches et des
responsabilités qui sont bien distinctes, mais pour lesquelles les frontières ne sont pas toujours bien
définies ou respectées.
• Le duo bénévole/salarié(e) doit réussir à avancer ensemble, tel un couple sur un tandem.

Motivés par un engagement commun, est-il facile de trouver le point d’équilibre pour que chacun 
apporte sa contribution au service d’un même projet, dans le respect des périmètres de l’un et de 
l’autre ? Les témoignages du tandem ‘‘Présidente/Directeur’’ de Bretagne Vivante ont été enrichisants 
et appréciés. Merci à Gwénola et Philippe.

« Qu’on avance ensemble sur un même tandem, ou chacun avec son vélo, le plus important reste que 
le tout forme une équipe, qui trace une route vers l’engagement ». 

Vous pouvez retrouver le contenu des assises sur le site internet dédié.

http://assises-vieassociative.bzh
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Mutulaliser  les  
rencontres inter-asso

LIÉN FÉDÉRAL Creer du partage et des rencontres en inter-associatiffaire-ensemble

En 2020, CoBEN, Eau et Rivières de 
Bretagne, le Groupe Mammalogique Breton 
ont ouvert certaines de leurs journées 
associatives (sorties, formations, 
webinaires) à l’ensemble des membres de 
la fédération.

Au-delà des temps de partages et de 
rencontres, ce sont avant tout des 
rendez-vous structurants qui créent du 
lien fédéral, permettant de mutualiser 
l’expertise des bénévoles entre eux.

7 
journées labélisées 
«action fédérale»

Soutenir de  
belles initiatives
Un périple à vélo pour sensibiliser à la maladie de lyme et la protection de la nature.

Trois  jeunes bretons ont effectués 1983,5 km à vélo, à travers 5 pays et en seulement 20 jours pour sensibiliser le public à la maladie de Lyme et à la protection de 
l’environnement. Les cyclistes ont fait appel à notre réseau associatif breton pour les soutenir dans leur démarche : Les échanges avec les différentes associations 
ont été riches et nombreux, il y a tellement de choses à raconter, qu’un livre devrait bientôt paraître pour raconter leur périple.
Merci aux membres du mouvement FNE qui ont contribué, notamment en leur offrant le gîte et le couvert. 

Bravo à Félix, Killian et Paul ! 
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faire ensembleLIÉN FÉDÉRAL Creer du partage et des rencontres en inter-associatif lien federal croiser nos engagements avec d’autres partenaires bretons

Partager nos valeurs  
associatives 

Michele Charles-Domine 
Presidente ffn en region Bretagne 

Le respect de l’environnement va de pair avec le respect de l’être humain, 
car le biotope dans lequel nous évoluons est le seul qui nous permette de vivre.

Une cinquantaine de cyclistes se sont élancés dans un parcours rennais le 13 septembre 
2020 en tenue de peau pour une W.N.B.R ou World Naked Bike Ride ou « cyclonudista » 
sous l’égide de la Fédération Française de Naturisme (FFN).

Cette manifestation, la première en France, s’est déroulée sous un soleil radieux et dans la bonne 
humeur. Elle avait pour but, dans un premier temps d’alerter l’opinion sur la fragilité des cyclistes 
dans ce trafic urbain largement dominé par les véhicules automobiles. Mais ce périple cycliste avait 
aussi pour ambition d’attirer l’attention sur les pollutions urbaines, sonores et aussi la dégradation de la 
qualité de l’air par l’augmentation de gaz à effet de serre.

Cette action symbolique valorise le respect de l’environnement, la sortie des énergies carbonées 
ainsi que le développement des déplacements doux urbains.

En définitive, par cette manifestation, les participants indiquent qu’ils veulent vivre dans un autre 
monde : un monde dans lequel l’homme et la nature ne seraient plus en opposition, mais en harmonie. 
Autant de valeurs partagées avec la fédération bretonne, et pour lesquelles nous continuerons de militer 
aux côtés de la FFN et sa délégation régionale tout particulièrement. 

 ffn-naturisme.com

Première coopération avec la  
Fédération Française de Naturisme

Défendre le fait associatif
avec les coordinations bretonnes

Le Mouvement associatif de Bretagne (MAB) rassemble la grande majorité des fédérations, coordinations et 
têtes de réseaux associatifs de tous les domaines : sanitaire et social, sports, éducation populaire, tourisme, 
radios, égalité-droit des femmes, culture bretonne... La Fédération bretonne est membre de la coordination 
Environnement avec le Réseau d’Éducation à l’Environnement en Bretagne(REEB).

Porte-voix de la vie associative en Bretagne, le MAB, représente à ce titre la vie associative organisée dans les instances 
régionales et départementales avec une volonté de dialogue permanent envers les pouvoirs publics. Son travail est de construire un 
véritable plaidoyer pour renforcer le fait associatif et ses spécificités (bénévolat, non lucrativité, réponses aux demandes sociales...), 
de renforcer la force collective pour les 80 000 associations bretonnes et, dans ce but,  de construire des outils ou d’organiser des 
manifestations qui servent à tous : portail régional de formation des bénévoles, assises régionales de la vie associatives, webinaires... 

Il permet aussi de confronter des problématiques avec d’autres et de trouver des solutions collectivement. Notre fédération est 
membre du CA et participe à différentes manifestations comme les assises régionales de la vie associative, à l’occasion desquelles, 
elle a co-animé un atelier sur l’engagement.. 

 lemouvementassociatifdebretagne.bzh 
 formations-benevoles.bzh

http://ffn-naturisme.com
http://lemouvementassociatifdebretagne.bzh
http://formations-benevoles.bzh
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Nos

associations
en action
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Observatoire des Libertés Associatives 
‘‘citoyenneté réprimée’’ oct 2020

Les associations de protection de la nature et de l’environnement 
sont sources d’initiatives et d’innovations : elles mènent des actions 
qui ont vocation à oeuvrer pour la défense de l’intérêt général.

Lanceurs d’alertes, animateurs du débat public environnemental, formateurs 
aux sciences de la nature, nous sommes des acteurs du territoire animés par une 
volonté de pouvoir nous épanouir dans une monde vivable.
Nos actions sont toutefois parfois entravées : le rapport de l’Observatoire des 
Libertés Associatives, publié en octobre 2020, relate les attaques auxquelles 
nos militants sont confrontés encore trop souvent. Le Bretagne est citée dans le 
rapport, en faisant référence aux répressions dont les militants mobilisés contre 
le projet de centrale à gaz de Landivisiau (29) ont été victimes. 
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nos associations en action

 BRÉTAGNÉ VIVANTÉ,

Des papillons rares sur les aéroports du Finistère 

Entre 2018 et 2020, deux plateformes aéroportuaires du Finistère ont confié à 
Bretagne Vivante la réalisation de diagnostic «trame verte et bleue» sur ces 
sites. Bretagne Vivante a réalisé des prospections faune-flore-habitats afin 
d’établir des préconisations de gestion propices à la biodiversité. C’est ainsi 
qu’ont été découverts, avec surprise, deux papillons patrimoniaux : l’Hespérie 
de l’Ormière à Brest et l’Hespérie des Potentilles à Quimper.
Ces deux espèces de papillons sont considérées comme «assez rare» par l’Atlas 
des papillons diurnes de Bretagne. 
Les deux principales raisons évoquées sont la raréfaction des prairies maigres 
rases et l’abandon de la gestion traditionnelle des landes par la fauche et le 
pâturage. La liste rouge bretonne des papillons de jour place d’ailleurs ces deux 
hespéries parmi les 15 espèces les plus menacées d’extinction en Bretagne avec 
un statut d’espèce «en danger».
Une découverte encourageante :
Les inventaires menés sur les aéroports ont montré que les deux papillons se 
maintiennent sur les bords des pistes, dans les prairies mésophiles et les landes 
sèches. Ces deux habitats sont en effet fauchés très régulièrement pour des 
raisons évidentes de sécurité. À bien y réfléchir, cette découverte n’est pas si 
surprenante que cela. Ces espèces ont déjà été signalées sur des aérodromes 
ou des camps militaires du Morbihan, très certainement pour les mêmes raisons.
Afin de conforter la présence durable des deux hespéries, des préconisations de 
gestion ont été formulées aux aéroports. Jusqu’ici, les bords des pistes étaient 
fauchés sans exportation : les produits de la fauche, girobroyés, étaient laissés 
sur place. À l’avenir, les aéroports ont l’objectif de transformer ces déchets verts 
en foin, son ramassage participera au maintien de prairies maigres et de landes, 
garantissant ainsi l’avenir des deux papillons.
In fine, ces sites à vocation non agricole devraient jouer un rôle non négligeable 
pour la pérennité des populations de ces papillons menacés à l’avenir très 
incertain en Bretagne.

 bretagne-vivante.org

Pyrgus armoricanus  
Aéroport de Quimper 
Alain Desnos 

 Coben,

Actions autour du SRADDET  

En novembre 2019, la Région Bretagne validait 
le contenu du SRADDET, Schéma Régional de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires, 
outil de planification stratégique représentant un fort 
enjeu dans la lutte contre le changement climatique.
Au regard de l’abondante littérature générée par la 
Breizh Cop et de l’appréhension difficile du SRADDET 
breton, CoBEN a souhaité informer et sensibiliser ses 
associations membres sur les enjeux de ce schéma 
lors de visioconférences :
• Mercredi 24 juin 2020 : Analyse des enjeux et 
stratégies de la mobilité en Bretagne, avec la 
participation des référents FNE du réseau Transport-
Mobilités ; 
• Mercredi 9 septembre 2020 : Compréhension du 
Scénario dit «Transition F4» du SRADDET et analyse 
des objectifs régionaux sur les secteurs agriculture, 
mobilités-transports, résidentiel-tertiaire et énergie. 
À cette occasion, était conviée Zoé Lavocat du Réseau 
Action Climat pour expliquer ce que peuvent les 
Régions pour le climat. 

En parallèle, CoBEN a élaboré une contribution à 
l’enquête publique portant sur le SRADDET breton en 
privilégiant une approche transversale sur la base du 
travail réalisé en amont pour le PRPGD et des études du 
cabinet Artelys pour l’écriture du SRADDET. En effet, la 
Breizh Cop s’est positionnée à un niveau très politique, 
sans approche transversale et systémique, et sans 
volonté de rupture dans les orientations prises. Il en 
résulte un SRADDET non prescriptif qui manque de 
conviction pour engager la région Bretagne dans une 
véritable transition écologique, énergétique et solidaire.
Au final, la contribution de CoBEN se positionne contre 
l’adoption du SRADDET breton en l’état. 

 coben.bzh

http://bretagne-vivante.org
https://ivine.alwaysdata.net/coben/sraddet-breton/
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 vivarmor nature,

Former des «ambassadeurs de la baie» 

En 2020, afin d’améliorer les comportements observés sur la Réserve naturelle de la Baie de Saint-Brieuc durant la période 
estivale, VivArmor Nature a constitué un petit groupe de bénévoles « ambassadeurs de la baie ». 

Leur rôle : aller à la rencontre des visiteurs pour expliquer les enjeux de conservation du site et présenter la réglementation 
permettant de préserver ces enjeux. Une fois formés par le garde-technicien de la Réserve naturelle, les 18 ambassadeurs 
mobilisés ont ainsi effectué plus de 40 tournées de sensibilisation et rencontré plus de 1000 personnes. Bénévoles et 
visiteurs ont salué l’intérêt de la démarche, avec 92% des groupes de personnes contactés ayant réservé un bon accueil aux 
ambassadeurs et 88% des groupes en infraction ayant adopté les bons gestes à l’issue des échanges. 

En 2021, dans le cadre d’un programme de mobilisation citoyenne porté par VivArmor Nature et soutenu par l’Office français 
de la biodiversité, la démarche sera renforcée en baie de Saint-Brieuc et développée sur le second site naturel géré par 
l’association : l’îlot du Verdelet. Ce programme de mobilisation citoyenne repose sur deux autres actions : le développement 
d’une Université de la Nature, proposant des cycles de formation à l’écologie et à la reconnaissance des espèces, et la 
constitution d’un réseau de référents thématiques et territoriaux de l’association, visant à multiplier les initiatives en faveur 
de la biodiversité sur le territoire.

 vivarmor.fr

Les ambassadeurs de la baie, 
à la rencontre du public sur 
la plage 

nos associations en action

Un cahier d’acteur, débat public «Eoliennes flottantes au sud de la Bretagne»

Ce débat public, exercé dans des conditions difficiles de sortie de confinement, de règles 
sanitaires et de re-confinement devait se faire sur une zone qui avait déjà été « concertée » 
régionalement. On constate néanmoins que le débat public permet de poser principalement 
deux questions :

 % cette zone principalement choisie en fonction des exclusions de défense est-elle la meilleure 
au regard de tous les autres enjeux, dont les enjeux environnementaux non concertés ?

 %  la seconde question concerne la façon dont l’État français seul compétent est encore 
capable de mobiliser des moyens et services experts pour planifier les usages de son milieu 
marin en respect des directives cadre stratégie pour le milieu marin et directive planification, 
qui doivent d’abord prendre en compte l’état du milieu marin, les impacts cumulés des activités 
existantes, avant de permettre toute nouvelle activités en mer.

Sans ce travail approfondi le choix d’une zone pour deux parcs éoliens dans la macro-zone 
soumise au débat reste incertaine, et nous le regrettons pour la bonne avancée de la transition 
énergétique et écologique. Il appartient donc à l’ensemble des acteurs évoluant en mer de 
prendre leur responsabilité et de mesurer leurs impacts même pour les activités non soumises 
à autorisation et à l’État de faire appliquer les deux directives cadres sur le milieu marin et le 
principe ERC en mer (Éviter, Réduire, Compenser) inscrit dans la loi dès 1976 et rappelés dans 
la loi Biodiversité de 2016.

Le 18 septembre, l’UMIVEM est allée à la rencontre des associations UBED et Belle-Ile 2070, 
afin de leur présenter l’Eoloscope Offshore pour préparer le débat public et les contributions.

 umivem.fr

 umivem,

http://vivarmor.fr
http://umivem.fr
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En 2020, le GMB a réalisé les premières 
analyses génétiques sur le Muscardin en 
Bretagne – Photo Lucie Golfier - GMB. 

 eau et rivieres de bretagne,

Eaux de baignade, en 2020 Eau et 
Rivières a déposé plainte contre l’État 
français
Eau & Rivières de Bretagne et ses 
associations membres “Association pour 
la Promotion et la Protection de la Côtes 
des Légendes (APPCL) et “Avenir et 
Environnement en Pays d’Iroise” (AEPI) ont 
relevé que les fermetures de plages sont 
corrélées au paramètre pluviométrique. Or, 
il ne pleut pas des bactéries et la pluie en 
pays d’Iroise n’est pas une situation que 
l’on peut qualifier « d’anormale ».
En considérant les phénomènes de pluie 
comme des causes de pollution l’État 
français détourne la réglementation 
européenne. L’astuce pour l’État consiste 
à considérer la pluie comme un facteur de 
pollution et à accepter la fermeture des 
plages concernées comme une “pollution 
à court terme” sans que l’on cherche 
véritablement à résorber la cause de ces 
pollutions bactériologiques. L’affichage 
à destination du public mentionne 
sobrement la cause de la pollution comme 
“ruissellement de la pluie sur le bassin 
versant”. Ce détournement entraîne une 
mauvaise analyse de la qualité des eaux de 
baignade. Les conséquences sont simples 
d’une part le public n’est pas en mesure 
de connaître précisément l’état des eaux, 
d’autre part, la résorption des véritables 
pollutions n’est pas mise en œuvre. 
C’est du point de vue d’Eau et rivières 
de Bretagne une pratique administrative 
contraire au droit européen.
En conséquence, Eau et Rivières de 
Bretagne a déposé le 21 août 2020 
une plainte contre l’État français à la 
Commission européenne, garante de 
l’application des directives européennes, 
pour manquement lors de la transposition 
de la directive 2006/7/CE. En agissant 
de la sorte, Eau et Rivières souhaite 
que toute la lumière soit faite sur ces 
pratiques qui dépassent largement le 
simple cas de la pointe de Bretagne mais 
souhaite également aussi obliger les 
collectivités locales à se saisir réellement 
de la lutte contre les origines de ces 
contaminations.

 eau-et-rivieres.org

 groupe mammalogique breton,

Lancement du Contrat Nature «Mammifères menacés et à enjeux de connaissance 
en Bretagne» 2020-2024

En 2020, le Groupe Mammalogique Breton a débuté un Contrat Nature de 4 ans pour 
améliorer les connaissances sur l’écologie et l’état des populations de six Mammifères. 
Les plus menacés d’entre eux, le Lérot et la Crocidure leucode feront l’objet de tests 
de protocoles de détection, pour permettre d’identifier avec précision leurs habitats et 
zones de présences relictuelles. Une étude génétique sera réalisée sur le Muscardin pour 
comprendre sa répartition actuelle et identifier les ruptures écologiques susceptibles de 
fragiliser ses populations. 
Un travail sera également mené sur le Campagnol amphibie grâce au radiopistage et à la 
génétique pour connaître ses capacités de dispersion et sa sensibilité à la fragmentation 
de ses habitats. Des mesures de gestion favorables à son maintien seront testées et 
présentées auprès des gestionnaires, agriculteurs et collectivités. 
Enfin, à l’aide de nouvelles techniques de détection, nous essaierons d’évaluer l’évolution 
des populations d’Hermine et de Putois, animaux au statut de conservation toujours à 
préciser. 
Ce projet est soutenu par le Conseil Région de Bretagne, les Conseil Départementaux des 
Côtes-d’Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et de Loire-Atlantique, les DREAL Bretagne et 
Pays de Loire.

 gmb.bzh

Fermeture préventive de plage en Nord Finistère, 
PLAGE DU CHÂTEAU AR C’HASTEL à LANDUNVEZ (29840)

http://eau-et-rivieres.org
http://gmb.bzh
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La fédération contribue à animer le débat environnemental 
au travers de ses communiqués de presse, ses interventions 
dans les médias,  son site Internet et sur les réseaux sociaux.
Son implication dans les instances décisionnelles par ses 
bénévoles, témoigne de notre mobilisation pour porter nos 
propositions (p.32).
La participation aux événements publics (manifestations, 
festivals...) a été restreinte du fait de la pandémie : de 
nombreux rendez-vous attendus ont été annulés ou reportés. 
Une révolution numérique s’est opérée et l’outil de visio-
conférence a pris une part importante dans notre façon de 
travailler et de communiquer.

COMMUNICATION 
ÉT MOBILISATION

Dans les médias
   13 communiqués de presse
   13 articles dans la presse écrite
   4 reportages radios locales
   3 interviews télévision régionale
   2 conférences de presse
   1 tribune

Sur la toile
   75 200 visiteurs sur notre site internet  
(5 fois plus de visiteurs comparés à 2019)
   343 abonnés à notre page Facebook 
(+150 cette année) et 67 publications
   108 Tweets
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#PasDeRelanceSansEcologie

Du côté de tweeter

Les tweets qui ont eu le plus de 
succès en 2020top 3 #cyclonue

#SRADDET
#OùSontLesEtoiles

En 2020, 108 tweets ont été publiés.
Les 3 les plus populaires couvrent 3 actualités différentes :
La #cyclonue est loin devant, avec près de 25 000 impressions, 
suivie de la campagne #OùSontLesEtoiles ? (8 400 impressions)  
et de la mobilisation pour la consultation du public #SRADDET 
(4 400 impressions).

La page Facebook
La page a gagné 150 abonnés en 2020
Avec 67 publications, notons les plus populaires : 

Top 1 : Pétition pour une Bretagne résiliente (148 interaction) 
Top 2 : Campagne contre la pollution lumineuse (140 interactions)  

Top 3 : Dénonciation de la cellule Demeter #agribashing (74 interactions)

Publication de 6 billets d’humeurs
A la sortie du premier confinement, le plan de relance annoncé mettait l’enjeu de la reprise économique comme 
priorité. La fédération a lancé une campagne de sensibilisation pour que les réponses à la crise sanitaires soient 
aussi écologiquement compatibles.
Les citoyens ont fait preuve de résilience pendant le confinement : un besoin de nature s’est réveillé au plus 
profond de chacun. La nécessité de renouer avec les circuits courts et l’émergence d’une sobriété dans les actes 
quotidiens ont démontré combien nous étions prêts à construire un monde vivable.

 fb.com/bretagnenatureenvironnement

visibilité communication et mobilisation medias, presse, site web et reseaux sociaux

http:// fb.com/bretagnenatureenvironnement
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75 200
visites en 2020

Le Site Internet
Une vitrine pour l’action fédérale
Il y a une réelle montée en puissance de la fréquentation du site 
Internet de la fédération.
On y retrouve l’actualité du moment sur la section blog, nos récentes 
publications (communiqués de presse, plaidoyer, pétitions...) et les 
infos relatives à la vie associative : projet associatif, vie des réseaux...
Le site Internet a vocation à évoluer avec de nouvelles fonctionnalités.

 fne-bretagne.bzh

La chaîne Youtube
Replays des reportages : 4 nouvelles vidéos
La fédération a été interviewée à trois reprises par la télévision régionale en 2020 :
• 3 juin, lancement de la campagne ‘‘pour une Bretagne résiliente et vivante face aux crises’’. (Jean-Luc Toullec) | France 3
• 13 septembre, cyclonue à Rennes (Benoît Bronique) | France 3
• 17 décembre, lancement de Breizh-Biodiv. (Marie-Pascale Deleume) | France 3

D’autres videos sont en lignes, notamment l’intervention de la fédération lors de la réunion publique du SRADDET,
• 10 septembre. (Marie-Pascale Deuleume) | Région Bretagne

 Chaîne Youtube FNE-Bretagne

Les médias radio
Sur les ondes radios régionales
• 2 reportages avec Radio Laser | Bretagne Résiliente face aux crises et Pollution lumineuse (Neowise)
• 1 reportage RCF | Bretagne Résiliente face aux crises
• 1 reportage France Bleue | Observatoire de l’agribashing

Brezhoneg
Komz a vez ouzhomp e brezhoneg...
On parle de nous en breton...
Trugarez d’ar gazetenn Ya! evit bezañ bet gouestlet unan eus he fennadoù da ginnig hor c’hevredad.
Merci au magasine Ya! pour avoir consacré un de ses articles à la présentation de notre fédération.

visibilité communication et mobilisation medias, presse, site web et reseaux sociauxcommunication et mobilisation medias, presse, site web et reseaux sociaux

La mobilisation passe aussi par un appel auprès des citoyens, pour soutenir nos propositions.

La mise en place de pétitions sur le site Internet de la fédération a permis de recueillir 
plusieurs miliers de signatures.

Nos propositions pour le SRADDET : 1258 signatures

Notre appel pour une Bretagne Résiliente face aux crises : 1282 signatures

Manifeste pour une transition écologique et solidaire de la Bretagne : 4054 signatures

Pétitions en ligne

  fne-bretagne.bzh/petitions

http://fne-bretagne.bzh
https://www.youtube.com/channel/UCaJYK-tJDvvWjzBMEPvxtbg
http://fne-bretagne.bzh/petitions
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agenda 2020 activités
et représentations fédérales

visio-conferences
En 2020, la fédération a m

utualisé son outil de 
visioconférence à l’ensem

ble du m
ouvem

ent. 
En tout, cela représente 226 réunions 
dém

atérialisées, soit 3025 participants, 
et 463 heures de rencontres et d’échanges. 



agenda 2020 activités


